
DESCRIPTION DES TITRES DE FONCTIONS ET DES CONDITIONS

OFFRES D’EMPLOIS ÉTUDIANTS 

L’Université du Québec en Outaouais sollicite des candidatures de personnes étudiantes désirant 
obtenir un contrat dans l’un des départements ou services offerts aux étudiants suivants : 

Départements ou Services aux étudiants 

• Tous les départements
• Départements
• Services aux étudiants en

situation d'handicap (SESH) 

• Services aux étudiants (SAE)

Tâches 
Assistant d’enseignement 

Tâche 
Surveillant d’examen 

Tâches 
Surveillant d’examen et 

assistant d’enseignement 
• Support à l’enseignement
• Correction à partir d’une

grille établie par la
ressource enseignante

• Prépare les séances
d’exercices ou de
laboratoire prévues par la
ressource enseignante

• Supervision de laboratoire
• Assistance en supervision

de stage
• Assistance documentaire
• Charge de travaux

pratiques
• Démonstration
• Animation
• Autres tâches connexes

• Surveillance d’examen • Accompagnement
éducatif

• Monitorat individuel (ou
en petit groupe)

• Autres tâches connexes:
- Mentorat;
- Tutorat;
- Aide à la réussite.

Conditions d’embauche pour tous les postes 

La personne étudiante de premier cycle doit être inscrite à un minimum d’un crédit aux trimestres 
d’automne et d’hiver pour obtenir un contrat d’assistant d’enseignement ou de surveillant d’examen. 

La personne étudiante de cycles supérieurs doit, à tous les trimestres, être inscrite à au moins un crédit, 
en rédaction de mémoire ou de thèse ou en absence autorisée. 

Traitement 

Selon les dispositions de la convention collective. Consulter le lien ci-dessous pour les détails. 
www.uqo.ca/employes/les-etudiants-syndiques-et-salaries 

Sites de travail 

Gatineau ou Saint-Jérôme 

La personne étudiante intéressée est priée de compléter le formulaire de mise en candidature 
disponible sur le site et de le faire parvenir aux départements et/ou services où elle désire 

proposer sa candidature. 
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